
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 

 

 

RÈGLEMENT 305-01 
  
 
Règlement modifiant le Règlement 305 
décrétant des travaux de prolongement 
du boulevard des Érables ainsi qu'un 
emprunt de 375 000 $ pour pourvoir au 
paiement desdits travaux 
  

 

 

ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield désire modifier la clause de taxation 

prévue au Règlement 305 décrétant des travaux de prolongement du boulevard des 

Érables ainsi qu'un emprunt de 375 000 $ pour pourvoir au paiement desdits travaux; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du conseil tenue le 22 octobre 2019 et que le projet de règlement a été 

déposé à cette même séance; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

1. L’article 9 du Règlement 305 décrétant des travaux de prolongement du boulevard 

des Érables ainsi qu'un emprunt de 375 000 $ pour pourvoir au paiement desdits 

travaux est modifié de manière à remplacer « Pour pourvoir aux dépenses » par 

« Pour pourvoir à 75 % des dépenses ». 

 

2. L’article 10 dudit Règlement 305 est remplacé par le suivant : 

 

« 10. Dans le cas des immeubles non imposables, le coût attribuable à ces 

immeubles sera à la charge de tous les immeubles imposables situés sur 

le territoire de la municipalité et conséquemment, pour pourvoir aux 

dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 

capital des échéances annuelles de l’emprunt relatif aux travaux décrits 

aux points 14, 15, 18, 19, 22, 23 de l’annexe « A – Estimation des coûts – 

Travaux remboursés par la taxe foncière de la Ville » et aux frais afférents 

se rapportant à ceux-ci de même que pour pourvoir à 25 % des dépenses 

engagées relativement aux intérêts et au  remboursement en capital des 

échéances annuelles de l’emprunt relatif aux travaux décrits aux points 1 à 

13, 16, 17, 20, 21 à l’annexe « A - Estimation des coûts – Travaux 

remboursés par la taxe foncière de la Ville » et aux frais afférents se 

rapportant à ceux-ci, il est par le présent règlement imposé et il sera 
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prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 

immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe 

spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle 

d’évaluation en vigueur chaque année. ». 

 

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Miguel Lemieux, maire  
 

 

 

Kim V. Dumouchel, greffière  
 

 


